
MATINÉE (8h30 - 12h30)

8h30

9h30

10h00

10h30

11h00

11h20

11h50

Pause

Accueil et petit-déjeuner

Mot d’accueil 
M. le Doyen Olivier GOUT et M. le président de l’AEDN Victor FRADIN

À la recherche d’une définition de l’avantage matrimonial (2/2)
M. le Professeur Marc NICOD

À la recherche d’une définition de l’avantage matrimonial (1/2)
M. le Professeur Bernard VAREILLE

La notion d’avantage dans la loi du 31 mai 2024
Mme le Professeur Gulsen YILDIRIM

L’indignité successorale comme fondement de la sanction 
Mme le Professeur Sabine MAZEAUD-LEVENEUR

12h20 Pause déjeuner

PROGRAMME

APRÈS-MIDI (14h30 - 18h)

14h30

14h50

15h20

15h50

16h10

16h50

17h10

Pause 

Échanges avec la salle

Échanges avec la salle

Rapport de synthèse 
M. le Professeur Frédéric ZENATI-CASTAING

Pour un renouveau de la participation aux acquêts ?
M. le Professeur Michel GRIMALDI

L’article 265 du Code civil et l’ordre public matrimonial
Mme le Professeur Nathalie PETERKA

L’application de la loi dans le temps et la sécurité notariale  
Mme le Professeur Sylvie FERRÉ-ANDRÉ et Maître Yves DELÉCRAZ

QR CODE D’INSCRIPTION

LES COLLOQUES LYONNAIS DU NOTARIAT
  

LA LOI DU 31 MAI 2024 DANS TOUS SES ÉTATS

Le 2 avril 2025 - Amphithéâtre ROUBIER, 15 Quai Claude Bernard 69007 Lyon 

Sous la direction scientifique de Mme le Professeur Sylvie FERRÉ-ANDRÉ  

MASTER 2 DROIT NOTARIAL INTERNE


